
 
 

 

 

REGISTRE PUBLIC 

D’ACCESSIBILITÉ 

 
  



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui	 q non
° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui	 q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé. 							               q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé. 							                q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé. 							                q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé  	        q oui 	 q non

g Le personnel connait le matériel  		       q oui 	 q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil 					     q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei 	 Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26	    	 Septembre 2017



Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei 	 Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26	    	 Septembre 2017

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
					     q oui    q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
					     q oui    q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible     (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
					     q oui    q non



 
 

 

 

 

 

 

Fiches de synthèse 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Fiche informative de synthèse 

 

A. Les prestations offertes :  

 
La Mairie de Wasselonne est dotée de plusieurs services accessibles aux personnes à mobilité réduite.  

 

 L’accueil de la Mairie est en charge de plusieurs missions : 

- informer les personnes et les orienter vers les services relatifs à leurs demandes, 

- gérer le planning de réservation des salles communales, 

- fournir les cartes de stationnement pour « résidents zone bleue », 

- mettre à disposition la boucle magnétique ou le casque pour les malentendants, 

- gérer les objets trouvés, 

- mettre à disposition des documents concernant l’administration ainsi que les horaires des lignes 

de bus, 

- gérer l’affichage. 

 

 Le service « état civil » est en charge de diverses formalités liées aux : 

- Cartes d’identité, passeports, délivrance d’actes d’état civil, naissance, mariage, pacs, décès  

- Recensement militaire 

- Suivi des vaccinations 

- Demande de logements sociaux 

 Le service assure aussi la préparation et le suivi des élections, la gestion de la liste électorale 

 (inscriptions, modifications, radiations…). En outre, il s’occupe du suivi des demandes en 

 matière de vente réglementées, buvettes temporaires, licences diverses, taxis. 

 

 Le service « urbanisme » s’occupe du droit des sols. Il accueille et renseigne les demandeurs en 

matière de permis de construire, de démolir, de déclaration préalable ou de permis d’aménager. Il 

accuse réception des dossiers, les transmets à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique pour 

instruction et notifie les délivrances ou les refus. Il délivre les certificats d’urbanisme et les notes de 

renseignement d’urbanisme. De plus, il enregistre les Déclarations d’Ouverture de Chantier, les 

Déclarations Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux.  

Le service « urbanisme » suit également la gestion et l’entretien des bâtiments communaux, tient les 

registres de sécurité. Il traite aussi les déclarations d’assurances et la gestion des sinistres. 

Enfin, le service « urbanisme » s’occupe aussi de la gestion des ERP (établissement recevant du public), 

notamment les autorisations d’aménager et de travaux et la sécurité dans tous les ERP. 

 

 Le service séniors a pour mission la création d’actions et de projets à destination des séniors de la 

commune. Il met en œuvre des actions d’animation ou de soutien, lutte contre l’isolement, maintien 

du lien social, accès à la culture et aux loisirs et mène des actions de prévention. 

 

 Au sein de la Mairie, un avocat propose une permanence tous les 1er mardis du mois pour conseils 

juridiques dans une salle accessible aux personnes à mobilité réduite : 

 



 
 

 

Le Maire et les Adjoints tiennent des permanences hebdomadaires à la Mairie et sur rendez-vous.  Leur 

bureau est situé à l’étage, mais lors de la demande de rendez-vous ou l’arrivée au bureau  d’accueil, la 

personne peut signaler qu’elle a des difficultés de mobilité, le rendez-vous sera  alors déplacé dans 

une salle de réunion au rez-de-chaussée.  

 

B. Les équipements d’accessibilité  présents dans l’établissement : 
 

1. Inventaire des équipements présents :  

 

 Groom : l’accès à la Mairie est facilité par la présence d’un ferme-porte à l’arrière du bâtiment. La 

porte se ferme donc automatiquement lorsqu’une personne entre ou sort de la Mairie.   

 Portes automatiques : Au sein de la Mairie, des portes automatiques sont installées afin de permettre 

aux personnes à mobilité réduite de pouvoir se déplacer plus facilement entre l’accueil et les Services 

de l’Etat civil et de l’Urbanisme. 

 La Mairie est dotée d’un système de boucle à induction magnétique. Cela permet aux personnes 

malentendantes de mieux échanger avec les différents services, en atténuant les bruits extérieurs.  

 Les services de la Mairie sont accessibles pour des personnes en fauteuils roulants. Les différents 

comptoirs sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. A l’arrière de la Mairie, une entrée de plain-

pied est disponible pour faciliter l’accès à toutes personnes dont la mobilité est réduite.   

 Une surface podotactile est également en place à l’entrée de la Mairie afin de permettre aux 

personnes malvoyantes de mieux se repérer. Cette surface présente une texture contrastée que les 

piétons atteints d’une déficience visuelle peuvent reconnaître au toucher (par les pieds, au travers des 

chaussures, ou à la canne blanche), et dont on recouvre le sol pour bien signaler un danger. 

 Une rampe d’accès conforme permet également d’accéder à la salle Leclerc. L’accès à cette salle en 

dehors des heures d’ouverture au public se fait sur demande, car il faut passer par la porte arrière de 

la Mairie en cas de problème de mobilité.    

 Des stationnements réservés aux personnes à mobilité réduite sont également présents à l’avant et à 

l’arrière de la Mairie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

2. Maintenance des équipements :  

 

 

 

 

 

 

Matériel Date d’intervention Descriptions 
Boucle à induction magnétique Novembre 2016 Mise en place 

Portes automatiques 19 juin 2017 Maintenance annuelle 

Portes automatiques 23 novembre 2017 Maintenance annuelle 

Surface podotactile Novembre 2016 Une surface podotactile est une 
surface présentant une texture que 
les piétons atteints d’une déficience 

visuelle peuvent reconnaître au 
toucher (par les pieds, au travers 
des chaussures, ou à la canne 
blanche), et dont on recouvre le 
sol de certains lieux publics pour 
bien signaler un danger.  

Comptoirs adaptés   

Stationnement réservé  Cette place se trouve à l’arrière du 
bâtiment. 

Sonnette d’appel Novembre 2016 Porte arrière équipée d’une 
sonnette d’appel. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   



 
 

 

Mode d’emploi de la boucle à induction magnétique : 

 

29/05/2026 

Boucle à induction ou magnétique 

 

 

Emetteur : boitier noir, s’équiper du micro 

Récepteur : boitier gris, s’équiper du casque/oreillette ou du câble « boucle magnétique » 

Portée environ 15 mètres, attention en cas de discussion nécessitant de la confidentialité 

 

Allumer l’émetteur et le récepteur par un appui long sur le bouton « power » 

Dans un premier temps, vérifier si la batterie est chargée (vert ok, vert clignotant = batterie presque vide, 

rouge batterie vide), et contrôler si les deux boîtiers sont branchés sur les mêmes canaux. S’il faut changer le 

canal, faire un appui long sur le bouton affichage jusqu’à ce que l’afficheur clignote puis appuyer sur les 

touches pour faire défiler les canaux. 

 

Concernant la personne malentendante, soit elle est équipée d’un appareil auditif, dans ce cas mettre le 

cordon autour de son cou, il est important de ne pas laisser le fil « collé » pour que le message puisse circuler 

dans la boucle. Si la personne n’est pas appareillée, elle devra utiliser le casque ou l’oreillette contenus dans 

la mallette. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

C. Sensibilisation du personnel : 

 

L’ensemble du personnel de la Mairie a été sensibilisé à l’accueil des personnes présentant divers handicaps. 

Ainsi, chaque agent peut conseiller, intervenir et renseigner au mieux la personne suivant son handicap.  

Le personnel a été formé au fonctionnement du système de boucle à induction magnétique, ce qui assure une 

continuité des échanges avec les personnes.   

La plaquette d’aide aux personnes handicapées est disponible à l’accueil de la Mairie ou en ligne, sur le site de 

la ville de Wasselonne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 

 

 

 

Pièces 

administratives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 
 

 

Pièces administratives : 

 

Dans le cadre de l’obtention en date du 20 novembre 2015 de l’Agenda d’accessibilité programmée, des 

travaux permettant la mise en conformité totale de l’hôtel de ville, devaient être réalisés. 

Le revêtement des escaliers extérieurs n’était pas satisfaisant notamment pour les personnes malvoyantes ou 

non voyantes.  

 

Hôtel de Ville                                                                         

 

Constat Handicap Préconisation 
Commentaire – 

Liste des 

contraintes 

Difficulté 
 
accès  

 
réalisation  

Cheminements et escaliers extérieurs 

Escaliers extérieurs non 
satisfaisants 
(revêtements)  

Traiter l’escalier 
extérieur 

 
 

  
 

 

Ces travaux ont été réalisés en novembre 2016.  

  

 



 
 

 

 

 

Plaquette 
 

Bien accueillir 

les personnes 

handicapées 
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